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Vu l'article 60 de l'Ordonnance Souveraine du lb,  décembre 
1928; 

Vu l'art 2 de la Loi ne,  124 du 15 Janvier 1930; 
Vu l'agrément de Son Excellence le Ministre d'Etat en date 

du 5 août 1950; 
Considérant qu'il importe de prendre le.s dispositions dé-

cessaires en vue d'éviter tout encombrement et 'tous risques 
d'accident à l'occasion du Bal des Petits Lits fiancez 

A rrfatome 

ARTICUS PRIMER. 

La circulation des camions, camionnettes -et des cars de 
tourisme est interdite du mardi 8 août 1950 à 19 heures; au mer-
credi 9 août à 2 heures du matin, sur le boulevard des Bas' 
Moulins, entre le Portier elle Pont-frontière. 	• 

Atm 2. 	 . 
Un sens unique est établi pour les -voitures.  particultéres et 

Ics voitures de place, sur la môme artére, dans le sens do Monte-
Carlo-itoquebrune, du mardi 8 août à 21 heures, au mercredi 
9 août - à 1 heure. 

ART. 3. 
Toute infraction au présent Arrêté sera poursuivie - con. 

formément à la Loi. 

Monaco, le I août 1950. 
Le Maire, 

Ch, PALMARO. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Arrêté Municipal concernant la circulation des véhi- 
cules sur le boulevard des Bas -Moulins, à l'occasion 
du Bal des Petits Lits Blancs. -  

Nous, Maire de la Ville de IvIonacOl 
Vu la Loi no 30 du 3 mai 1920 sur l'Organisation Munici-

pale; 

Arrêté Municipal concernant le stationnement des 
véhicules. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco) 
VU la Loi ne 30 SUE l'Organisation ivlunicipale du 3 niai 

1920; 
Vu l'article 60 de l'Ordonnance Souveraine du ler décembre 

1928 concernant la circulation; 
Vu les délibérations du Conseil Communal des 2) Juin et 

14 septembre 1949; 
Vu l'Arrêté Municipal du 16 novembre 1949 concernant le 

stationnement ; 



Vu l'agrément de Son Excellence le Ministre d'État en date 
du 8 août 1950; 

Arrêtons t 

ARTICLE PREMIER. 

Le stationnement des vehictiks de toute nature, le long de 
l'avenUe des Citronniers -(Impasse), n'est autorisé que du côté 
amont (numéros impairs). Dans la dernière partie do l'impasse, 
entre l'entrée de l'Hôtel d'Europe et la ruelle des Oliviers, le 
stationnement ne pourra durer que dix minutes. 

ART. 2. 
Toute infraction au présent arreté sera poursuivie confor-

mément à la Loi. 
Monaco, le 8 août 1950. 

Le Maire, 
Cri, PAUMA°. 

AVIS et COMMUNIQUÉS 

DIRECTION DES SERVICES SOCIAUX 
Inspection cl■, Travail 

communiqué concernant le 15 août, Jour chômé. 

Extrait de l'Avenant n° 1 à la Convention Collective conclue 
entre la Fédération Patronale et l'Union des Syndicats, 
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29 a) .. (le) 15 août (est) jour chémé. 
b) La rémunération afférente (à cette journée chômée) 

n'est pas déduite du salaire lorsque le personnel de l'entreprise 
est payé au mois. Dans le cas où, en accord avec le personnel 
intéressé, la journée (du 15 août) ne serait pas chômée ou en 
cas de récupération, die sera payée, pour le personnel payé au 
mois, sur la base du 1/25 du salaire mensuel dans les conditions 
fixées au paragraphe d ci-dessous: 

4 	 . 	 .. 	  

d) les journées chômées peuvent etre récupérées, après 
entente entre l'employeur et le personnel, la rémunération affé-
rente à ces journées de récupération étant, dans ce cas, fixée 
comme suit: 

15 août 	 salaire journalier sans majoration, 

INFORMATIONS DIVERSES 

Au Ministère d'Etat. 

S. Exc. M. Pierre Voizard, qui était accelnpagné de M. Paul 
Noghèe4 Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur, s'est 
rendu, le lendemain de son arrivée, au Cimetière où le reçut 
M. Charles Paimaro, Maire de Monaco. 

S. Exe. M. Voizard 80 recueillit devant le Monument aux 
Morts fleuri par ses soins d'une gerbe liée aux couleurs mené-
gasque pult azt glinclinor àtir le caveaux do 11(1116 lipighini 
et Henri Lajoux, sujéts monégasques, héros do la Résistance, 

Le Ministre d'Êtat se rendit ensuite avec M. le Conseiller Paul 
Noghés à l'Hôpital oà les accueillirent MM. Sanmori et Ber-
trand, Membres de la Commission Spéciale Provisoire, I. Ciais, 
directeur, Soeur Condom, Supérieure, les docteurs J. Simon, 
J. Caillaud, L. Oreccnia, Ch. Bernasconi, chirurgiens et mé. 
decins. 

S. 'Ise. M. Pierre Voizard parcourut t'Ous les pavillons, 
s'entretint cordialement avec les 'malades et ne quitta l'établis-
sement qu'après avoir visité tous les services et témoigné son 
entière satisfaction. 

Au cours des Jours derniers M. Auguste Médecin, Vice. 
Président du Conseil National et M. Brunhes, Premier Subs-
titut du Procureur Général, ont rendu à S. Exc. M. Pierre Volzard 
les visites que le Ministre d'Etat avait faites à la Présidence du 
Conseil National et à la Direction des Services Judielaitas. 

D'autre part, le Baron Jean do Beausse, Consul Général de 
France, doyen du corps consulaire à Monaco, et M. Meschi-
nal, Consul d'Italie, se sont rendus,auprès do S. Exc. M. Pierre 
Voizard qui leur a rendu leurs visites et a reçu en outre, l'Amiral 
Nues, président, et le Capitaine Beneker, secrétaire général du 
Bureau Hydrographique International. 

INSERTIONS LE6ALES ET ANNONCES 

Etudo de Mb PIERRE JIOPYREDY 
avocat-défenseur "près la Cour d'Appel de IVIonaeo 

boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE ÀV inrcu nies PITHirileVES 
*prés surenehire 

La Mardi 5 Septembre 1950, à 9 heures du 
matin à l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Principauté de MonacO, séant 
nu Palais dé-  Justice de-Monaco, rue dty Coldnet. 
Bellando.de-Castro et par devant M. Jean Clrésillon, 
juge du siège, commis à cet effet, il sera procédé à la 
vente aux enchères 'publiques au plus offrant et der. 
nier enchérisseur, 

D'UN IMMEUBLE DE RAPPORT 
sis à MONACO-CONDAMINE 

porianf le n° 39 de la rue Grimaldi 

Qualités - Procédure 

Cette vente est poursuivie aux requête, pour-
suites et diligences de M. le Directeur des Services 
Fiscaux do la Principauté de Monaco, demeurant 
en ses bureaux à Monaco, 17, rue, Plorestine, agiS. 
saut 011 sa qualité d'adtninistrateur-séquestre des biens 
de la société anonyme «IM1VIOBILIÉRE TRIANON» 
dont b siège est à Monaco, 45, rue Grimaldi, ayant 
fait élection de domicile en l'étude de Me Pierre 
Jioffredy, avocat-défenseur près la Cour d'Appel de 
Monaco. 

Cette vente est poursuivie et exécutée 
10 En vertu d'une ordonnance de M. le Président 

du Tribunal Civil de Monaco en date ,du 13 avril 
1946, enregistrée, qui a autorisé l'Administrateur-
séquestre à faire procéder à la réalisation des biens 
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• possédés dans la Principauté de Monaco par la so-
ciété «IMMOBILIÈRE TRIA,NON »; 

20 et en vertu d'un jugement rendu .par le Tribu-
nal Civil de Monaco, en date dû 25 mai 1950, ledit 
jugement ayant fixé la vente dont s'agit au MERCR& 
DI 5 JUILLET 1950 à 11 heures du matin et comtnia 
M. Louis-Constant Crovetto, Juge du siège, pour y 
procéder; 

30  par acte au Greffe Général des • Tribunaux 
en date du 13 juillet 1950 Mme Jeanne Médecin, 
épouse Irondelle, ayant Me Pierre Jioffredy - pour 
avocat-défenseur, a formé surenchère sur le prix de 
l'adjudication prononcée par ordonnance do M. L.-C. 
Crovetto, le 5 juillet 1950 au profit de M. Vintor 
Rigazzi, pour le prix prinCipal de 950.000 francs 'et 
le porter à Un Million cent dix mille francs mitre les 
charges. Cette surenchère a été validée à l'audience 
du 3 août 1950 et la nouvelle adjudication fixée au 
5 SEPTEMBRE 1950 à 9 heures sur la mise à prix 
proposée par Mme Médecin-Irondelle. 

Désignation des Biens. à Vendre : 

Un immeuble de rapport situé à Monaco-Conda-
mine, 39, rue Grimaldi, élevé sur sous-sol et rez-de-
chaussée de deux étages. 

_ 

	

	Le rez-de-chaussée comprend le vestibule d'entrée, 
la cage d'escalier, la descente aux caves et un grand 
entrepôt avec appentis à l'arrière; à l'ouest, une cou-
rette triangulaire e  . en ‘avanty une partie dc la cout 
intérieure de l'immeuble sur trois mètres de largeur 
et sur laquelle se trouve l'entrie• du bâtiment et de 
l'entrepôt constituant le rez-de-chaussée de l'im-
meuble. 

Cette cour est reliée à la rue Grimaldi par un 
passage Iiinitant, au Nord-Est, la maison portant 1c 
no 41 de la rue Grimaldi et au Sud-Ouest, la propriété 
de MM. Guizbl Frères. 

Ce passage est la propriété de l'immeuble présen-
tement mis en vente et est grevé d'une servitude de 
passage au profit de l'immeuble no 41, rue Grimaldi. 

Le tout, d'une superficie d'environ 253 métres 
carrés, porté au plan cadastral cous partie du no 180 
de la Section B et confrintant du Sud-r,st, l'immeuble 
no 41, rue Grimaldi; du'SucV)ilest, la propriété de 
MM. Guizot Frères; du Nord-Ouest, la Société Na-
tionale des Chemins de Ver Français et du Nord-Est, 
l'immeuble no 43, rue Grimaldi, plus amplement et 
précisément désigné au cahier des charges déposé au 
Greffe Général pour parvenir à la vente de deux im-
meubles sis 39 et 43 rue Grimell. 

Ainsi que le dit immeuble existe, se poursuit et se 
comporte avec toutes ses aisances et dépendances, 
saris aucune exception ni réserve. 

Servitude dialignernent. 

Deux Ordonnances Souveraines, en date du 29  

février et du 14 novembre 1924, Ont, en 'vue dè 
largissement de la rue Grimaldi, frappé d'alignement 
sur une largeur de trois mètres, une .bande de terrain 
en bordure de ladite rtie de l'inimeuble présentement 
mis on vente et dklaré d'utilité publique les travaux 
à entreprendre pour Pngrandissement de la chaussée, 

En conséquence, les deux passages ci-dessus dési-
gnés qui relient la cour Intérieure à la rue Grimaldi, 
le premier appartetiant à l'immeuble 39, rue Griffialdi, 
et le second à l'immeuble ( 43. rue Grimaldi, sont 
frappés d'une 'serNitude d'alignement sur. une largeur 
de 'trois métres sur leur partie accédant' à la rué Gri-
maldi. 

Enchères. 

— Les enchères seront reçues conformément aux 
articles 612 et suivants du Code de Procédure Civile. 

Les personnes qui voudront prendre part aux en-
chères devront justifier d'un Versement au Greffe 
Général de la Principauté de Monaco, d'un• caution-
nement de garantie de 25% de la mise à prix. 

Paiement du Prix.' 

Le prix d'adjudication sera payable de la Manière 
suivante: un tiers au comptant, le second tiers dans 
les treis mois et le soldé dans les six mois du jour 'de 
l'adjudication, le tout, avec intérêt& au taux dp 5% 
l'an qui courront, sans aucune retenue, à coinptor 

- 
du jour de l'entrée en jouissance. 

Droits ,et Fraie: 	 •. ,' 

Les adjudicataires seront tenus d'acquittér en 'sus 
de leur prix, tous les droits d'enregistrement et autres 
frais et émoluments généralement quelconques aux-
quels l'adjudication donnera lieu. 

Mise à Prix : 

L'adjudication aura lieu outre les charges, sur la 
mise à prix suivante ; 
UN MILLION CENT DIX MILLE 

FRANCS, ci  	1 .110 .000 
fixée par le jugement sus énoncé du 3 août 1950. 

Il est en outre déclaré, conformémCnt aux articles 
597 et 603 du Code de Procédure Civile que tôle ceux 
du chef desquels il pourrait être pris inscription d'hy-
pothèque légale, devront requérir cette Inscription 
et la faire transcrire au Bureau des Hypotheines 
avant la transcription du jugement d'adjudication. 

rait et rédigé par l'avocat défenseur poursuivant 
sOUSSigine. 

Monaco, le 3 août 1950. 

Signé P. Mn/110Y. 

Pour tous renseiiiemeiitsr et conditions de Pad-
udication, consulter le cahier des charges au Greffe 

• 
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Général de la Principauté de Monaco où il est déposé, 
chez Mo Pierre Jioffredy, avocat-défenseur, 24, bou-
levard des Moulins, Monte-Carlo, qui l'a rédigé, à 
la Direction dès Services Fiscaux à Monaco, 17, rue 
Florestine, à la Direction des Domaines de la Seine, 
rue de la Banque no 9, Paris et à la Direction des 
Domaines de Nice, 33, rue Georges elêmenceatis 

AVIS 

Les actionnaires de la Sociée, anonyme des 
HOTELS BRISTOL ET MAJESTIC, sociét6 ano-
nyme monégasque au capital de 7.500.000 francs, 
divisé en 7.500 actions de 1.000 francs chacune et 
dont le siège social est à Monaco-Condamine (Prin-
cipauté de Monaco), 23, boulevard Albert lor, sont 
avisés que la Société, en conformité de ses statuts, a 
décidé de convertir toutes les actions au porteur en 
actions nominatives. 

Dans le délai d'un mois à dater de la présente 
insertion, le transfert des titres devra être effectué, 
A défaut, les titres non présentés ne pourront béné-
ficier des dispositions futures prises par la Société. 

Le Conseil d'Administration. 

Étude de Mo Auciurrn sErnmo 
Docteur ea Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa MONTD.CARLO 

SOCIÉTÉ ANONYME 
brrn 

Société Anonyme Monégasque Technique 
d'Etude et de Réalisations "en abrégé" 

S. A. M. T. E. R. 
au Capital de 1,000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi. no 340 du 
11 mars 1942 et par l'article 1 de l'Arrété de 'S. 
Exc. Monsieur le Ministre d'État de la Principauté 
de Monaco, du 29 judet 1950. 
I. Aux termes d'un acte reçu en brevet par Mo 

'Auguste Settirno, docteur en droit, notaire à Monaco 
le 27 mai 1950, il a été établi les statuts de la Société 
ci-dessus. 

STATUTS 

Etude de 1%* Loura Attrukaaa 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des 4oulins, Monte-Oarlo 

VENTE DE FONDS DE COMIVIE'ROE 
(Deuxième insertion) 

Suivant acte aux minutes de Mo Louis Auréglia, 
notaire à Monaco, du 28 juillet 1950, M: Ernest, 
Léon BOTTER°, commerçant, et Mme Marié, Ca-
mille TpRNAVACCA, sans profession, son épouse, 
et M. Jean TORNAVACCA, commerçant, et MI" 
Ida, Judith CAPURNO, sans profession, son épouse, 
tous demeurant ensemble à Monaco, 37, boulevard 
du Jardin Exotique, ont conjointement vendu à Mol° 
Marie, Martha, Élisabeth TRAPHAGEN, sans pro-
fession, divoreée et non remariée de M. Robert, 
Gustave WIDMER, demeurant à Neuchûtel (Suisse), 
Poudrière 61, résidant à Monte-Carlo (Principauté 
de Monaco), 5, avenue Saint-Laurent, le fonds de 
commerce de vente de vins et liqueurs en bouteilles 
cachetées à emporter, comestibles, vente de fruits et 
légumes, exploité à Monaco, 57, boulevard du Jardin 
Eot1que.  

Oppositions, s'il y a lieu, à Monaco, en l'étude 
de Mo Auréglia, notaire, dans les dix jours de la date 
do la présente insertion. 

Monaco, le 14 aotit 1950, 

Signé L. 

TITRE PREMIER. 

Formation—Dénomination-- Objet — Siege-4- Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé par les présentes, entre les souscrip-

teurs et les propriétaires des actions ci-après créées et 
celles qui pourront l'être par la suite, une Soelété 
anonyme 'qui sera régie par les lois de la Principauté 
de Monaco, sur la matière et par les présents statuts. 

Cette société prend la dénomination de « SO-
CIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE TECHNIQUE 
D'ÉTUDE ET DE RÉALISATIONS » en abrégé 
« S.A.M.T.E.R. ». 

Son siège social .est fixé à Monaco, 
Il peut être transféré en tout autre . endroit de la 

Prinsipauté de Monaco, par simple décision du 
Conseil d'administration. 

Aar. 2. 
La société a pour objet dans la Prineipauté prin-

cipalement et accessoirement ou complémeritaire-
ment à l'étranger, tant Pour son compte que pour le 
compte de tiers 

.L.Aude de tous problèmes éeoriomiques, financiers, 
industriels ou commerciaux; 

Assurer la réalisation de tous projets et éventuel-
lement 'leur contrôle; 

Assurer diréctement 'ou indirectement le contrôle 
de la gestion des entreprises réalisées; 

Et d'une manière générale, s'oceuper de toutes 
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opérations mobilières ou Immobilières se rapportant 
l'objet social. 

La création dans la Principauté de Monaco d'é-
tablissement industriel et commercial demeure su-
bordonnée à la licence réglementaire. 

Arvr. 3. 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt dix-

neuf années, à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévus aux présents statuts. 

TITRE IL 

Fonds Social — Actions. 

ART. 4. 

Le capital social est fixé à la soinme de UN MIL-
LION DE FRANCS. 

Il est divisé en deux mille actions de cinq cents 
francs chacune, toutes à souscrire et à libérer en es-
pèces. 

Le montant des actions est payable ausiège social 
ou à tout autre endroit désigné ,à cet effet savoir: 
un quart au moins lors de la souscription et le surplus 
dans les proportions et aux époques qui seront dé-
terminées par le Conseil d'administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit 
de toute manière après décision de l'assemblée géné-
rale extraordinaire des actionnaires approuvée par 
arrêté ministériel. 

ART. 5. 
- Les actions sont obligatoirement nominatives. 

Pendant les trois premières années d'exercice, la 
cession des actions ne pourra s'effectuer même au 
profit d'une personne déjà actionnaire, qu'avec l'au-
torisation du Conseil d'Administration. En conséquen-
ce, l'actionnaire qui voudra céder une ou plusieurs de 
ses actions sera tenu d'en faire, par lettre recommandée 
la déclaration à la Société. 

Cette déclaration sera datée, elle énoncera le prix 
de la cession ainsi quo les noms, prénoms, profession, 
nationalité ot domicile du cessionnaire. 

Dans les mois do cette déclaration, le Conseil 
d'Administration, statuera sur l'acceptation ou le 
refus du transfert. En cas do refus, il sera tenu de 
substituer au cessionnaire évince, une personne phy-
sique ou morale qui se portera acquéreur à un prix 
qui ne pourra pendant le premier exercice,' être infé-
rieur à la valeur nominale de l'action et qui, pour les 
exercices st: Fiants, aura été fixé, chaque, année, par 
l'Assemblée Générale orClinaire. 

A défaut l'opposition du Conseil d'administration 
sera inopérante et la société sera tenue, à la requête 
du' cédant ou du cessionnaire proposé par Ica de 
transférer sur ses registres les titres au tiorn de celui-ci. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables 
à toutes cessions même résultant d'une adjudication 
publique, d'une donation ou de dispositions testa-
mentaires, mais elles ne s'appliquent pas aux muta-
tions par décès, au profit d'héritiers naturels. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une 'ou plu-
sieurs actions sont extraits d'un registre à tOtiche 
revêtus d'un numéro d'ordre frappes du timbre do ta 
Société et munis de la signature de deux AdminiStram 
teurs. L'une de ces deux signatures peut être imprimée 
ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit 

adhésion aux statuts de la Société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Adrnintstration et 
des Assemblées Générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action, suivent le titre dans quelque *min 
qu'il passe. 

Chaque action dorme droit à une part proportion -
none dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans les proportions indiquées 
ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. 
Tout co-propriétaire indivis d'une action est tenu 

à se faire représenter par une même et seule personne. 
Tous dividendes non réclamés dans les cinq années de 
leur exigibilité sont prescrits et restent acquis à la 
Société. 

TITRE III. 

Administration de la Societé. 

Awr. 7. 

La société est administrée par un Conseil d'ad-
ministration composé de deux ,rnembres au moins et 
cinq au Plus, élus par l'assemblée générale pour une 
durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élec-
tion et cessent à la date de l'Assemblée Générale 
ordinaire qui est appelée à les remplacer. 

L'Administrateur sortant est rééligible. ' 
Chaque Administrateur doit être propretaire de 

dix actions do la société pendant toute la durée 
de ses fonctions, ces actions sont nominatives inalié-
sables et déposées dans la caisse sociale, des sont 
affectées en totalité à la garantie des actes de l'Admi-
nistrateur. 

Si le Conseil n'est compose que de deux membre 
II ne peut valablement délibérer que si la totalité de 
ses membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les 
décisions ne sont valables que si la majorité des mem-
bres est présente ou représentée. 
• Les décisions sont prises à la majorité des membrés 

présents ou représentés, en cas de partage da voix, 
celle du Président est prépondérante. Dito le cas où 
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le nombre des adminisitrateurs est de deux, les déci-
sions sont prises à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis, 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et 
qui sont signés par k Président de la séance et par un 
autre administrateur ou par la majorité des membres 
présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs, sont signés soit par 
l'Administrateur délégué, soit par deux autres Ad-
ministrateurs. 

CoMmlitealres aux Comptes. 

ART. 10. 
'L'Assemblée Générale nomme un ou deux Com.. 

missaires aux Comptes - dans les conditiâns prévues  

par la Loi numéro quatre cent-huit du vingt-cinq jan-
vier mil neuf cent quarante-cinq, chargés d'une mission 
générale et permanente de surveillance, avec les pou-
voirs les plus étendus d'investigation Portant sur la 
régularité des opérations et des comptes de la Société 
et sur l'observation des dispositions légales et,  statu.' 
taires régissant son fonctionnement. 

Les Commissaires désignés restent en fonction 
pendant trois exercices consécutifs. Toutefois, leurs 
prérogatives ne prennent fin qu'à la date de l'Assem-
blée qui les remplace. Ils peuvent, en cas d'urgence, 
convoquer l'Assemblée Générale. 

L'Assemblée a aussi la faculté de désigner un ou 
deux Commissaires suppléants suivant le nombre de 
Commissaires en exercice et qui ne peuvent agir qu'en 
cas d'absence ou d'empêchement de ceux-ci. 

Les Commissaires reçoivent une rémunération 
dont l'importance est fixée par l'Assemblée Générale. 

e«.• 

TITRE V. 

Assemblées Générales, 

ART. 11. 
Les Actionnaires sont réunis chaque année, en 

Assemblée Générale, par le Conseil d'Administration 
dans les six premiers mois qui suivent la 'clôture de 
l'exercice social, au jour, heure et lieu désignes dans 
l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convo-
. quées extraordinairement, soit par lé'çonseil d'Aeji7  

nigtraticin, soit par des Coffitiiissarres'en ce-d'uri'enCe,-  
D'autre part, le Conseil, est tenu de convoquer dans 
le délai maximum d'un mois, l'Assemblée Générale, 
lorsque la demande lui en est adressée par un ou Plu. 
sieurs actionnaires représentant un dixième au moins 
du capital social, 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt 
ci-après, visant les Assemblées ' extraordinaires réu-
nies sur convocation autre que la première, les 
convocations aux Assemblées Générales sont faites 
seize jours au moins à l'avance, par un avis inséré 
dans le Journal de Monaco. Ce délai de convocation 
peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'Assemblées ' 
ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sorninai-
rement l'Objet de la réunion. 

Dans le cas o tontes les actions sont représentées,: 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sang convocation 
préalable. 

ART. 12. , 
L'Assemblée. Générale soit, ordinaire, soit extra. 

ordinaire, se compose de tous les Actionnaires Pro-
pridtaires d'une action au moins, .chaque actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée Générale, a , 
sang limitation, autant de voix qu'if possède ou repré. 
sente de fois une action, , 

ART. 8. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans 

limitation et sans réserve, pour l'administration et la 
gestion de toutes les affaires de la Société dont la 
solution n'est point expressément réservée par la loi 
ou par lés présents statuts à l'Assemblée Générale 
des Actionnaires. Il peut déléguer tous peuvoirs qu'il 
juge utiles à l'un de ses membres. 

Le Conseil peut, en outre, conférer dos pouvoirs 
à telle personne qu'il jugera convenable, par mandat 
spécial et pour un eu plusieurs objets déterminés. E 
peut autoriser ses délégués et mandataires à subs-
tituer sous leur responsabilité personnelle un ou 
plusieurs mandataires dans tout ou parties des pou-
voirs à eux conférés. _ 

. Si le Conseil est composé de moins de cinq .rnern-
bres, les Administrateurs ont la 'faculté de le complé-
ter. Ces nominations provisoires sont soumises à la 
confirmation de la première Assemblée Générale 
annuelle. De même, si une place d'Administrateur 
devient vacante, le Conseil, peut pourvoir provisoi-
rement à son remplacement, la plus prochaine As- 

' semblée Générale procède à une nomination défini-
tive. 

ART. 9. 

Lés actes concernant la Société, décidés ou auto-
risés par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et 
valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs et 
dépositaires, et les souscriptions, endos, 'acceptations 
ou acquits &efeets de commerce, sont signés par tout 
Administrateur, directeur ou autre mandataire, ayant 
reçu délégation Ou pouvoir à cet effet, soit au Conseil, 
soit de l'Assemblée Générale à défaut de délégué ou 
de mandataire ayant qualité pour le faire, ils sont signe 
par deux Administrateurs quelconques. 

ni 
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ART. 13. 

L'Assemblée est présidée par le Président du 
Conseil d'Administration ou, à son défaut, par un 
Administrateur, délégué par le Conseil, ou par un 
actionnaire désigné par l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux Actionnaires présents et acceptant ciui représen-
tent, tant par eux-mômes, glid comme mandataires 
le plus grand nombre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qtji peut être choisi 
même en dehors des Actionnaires. 

1i est tenu une feuille de présence qui sera• signée 
par les Actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

Artir. 14. 

L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-
nistration si la convocation est faite pat lui ou par 
celui qui convoque l'assemblée. 

n'y est porté que les propositions émanant de 
ceux ayant compétence pour convoquer l'Assemblée 
et celles qui ont été communiquées vingt jours au 
moins avant la réunion, Cree la signature des membres 
de l'Assemblée, représentant au moins le dixième du 
capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'As-
semblée si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

ART. 15, 

Les délibérations cle l'Assemblée Gélerale sont 
constatées". par des' Procés-verbattX Inscrits • ste ut '' 
registre spécial et Signés par les membres composant 
le bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signes par le Pré-
sident du Conseil d'Administration, soit par un Admi-
nistrateur délégué, soit par deux Administratenrs. 

Après la dissolution de la Société, et pendant la 
liquidation, ces copies ou extraits sont signes par le 
ou les liquidateurs. 

ART. 16. 

L'Assemblée Générale régulièrement constituée 
représente l'universalité des actionnaires. Elle peut 
être ordinaire ou extraordinaire, si elle réunit les 
conditions nécessaires à coS deux sortes d'Assemblées, 

Les décisions de l'Assemblée prises conformément 
à la loi ou aux statuts obligent tous les Actionnaires, 
même les absents et dissidents. 

ART. 17. 

L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, 
gnit nn‘ nely" 	 cht, doit pour déli- 
bérer valablement, être composée d'un nombre. d'ac-
tionnaires représentant le quart au moins du capital 
social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau selon les formes  

prescrites par l'article onze. Dans cette seconde 
réunion, les délibérations sont valables quel que soit 
le nombre d'actions représentées, Mais elles ne peuvent 
porter que sur les objets mis à l'ordre \du 3ottr de la 
première réunion. 

Les délibérations de' l'Assemblée Générale ordi-
naire, sont prises à la majorité des voix des membres 
présents ou représentes. 

ART. 18. 

,L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 
du Conseil d'Administration sur les affaires sociales, 
elle entend égaiement le rapport des Commissaires 
sur la situation de la Société, sur le bilan et sur les 
comptes présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou ,redresse les comptes 
et fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan 
et des c,inptes doit être précédée de la lecture du rap-
port des Commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les M-
ministrateurs et les Commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Admi-
nistration à titre de jetons, ainsi que celles des Com-
inissaires. 

Elle délibère sur, toutes les autres propositions 
portées à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées 
à l'Assemblée Générale Extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations 
deessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribues seraient instasant& 

Elle peut conférer tous pOuvoirs à telle personne 
que bon lui semble pour un ou plusieurs objets dé-
terminés. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale ex-

traordinaire sont prises à la majorité des trois 
quarts des voix des membres présents ou représentés. 

ART. 20. 

L'Assemiee Générale extraordinaire peut ap-
/porter aux statuts toutes modifications quelles qu'el-
les soient, autorisées par les kis sur los Sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
a) La transformation de 1a Société en Société 

de toute autre forme, autorisée par la législation 
monégasque; 

b) Toutes modifications à l'objet social, notam-
ment son extension ou sa restriction; 

c) L'émission d'obligations hypothécaires.- 
Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant 

pour objet une modification quelconque des statuts ou 
d'une émission d'obligations doit comprendre un 
nombre d'actions représentant au moins la moitié 
du capital social, 
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Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, il en est convoqué uue seconde à un mois au 
moins au plus tôt de la première, et durant cet intetvalle, 
il est fait, chaque semaine, dans le Journal de Monaco, 
et deux fois. au  moins, à dix jours d'intervalle, dans 
deux des principaux journaux du Département des 
Alpes-Maritimes, des insertions annonçant la date 
de cette deuxième Assemblée et indiquent les objets 
sur lesquels elle aura à délibérer et qui doivent être 
identiques à ceux qui étaient soumis à la première 
Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer va-
lablernent que si elle réunit la majorité des tràis-
quarts des titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais 
être changé. 

TITRE VI. 

État Semestriel -- Inventaire — Fonds de réserve 
Répartition des bénéfices. 

Arr. 2L 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre de chaque année. 
Par exception, le premier exercice comprend le 

temps écôulé depuis la constitution de la Société, 
jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent cinquarite. 

ART, 22. 
Il est dressé ehaquo semestre, un état sommaire 

de la situation active et passive de la ,société; cet état 
est mis à la disposition des commissaires. 

Il est en outre établi éhaque année conformément 
à l'article onze du Code de Commerce, un inventaire 
contenant l'indication de l'actif et du passif de la 
société. Dans cet inventaire, les divers éléments de 
l'actif social subissent les amortissements qui sont 
jugés nécessaires par le Conseil d'administration. 
Le passif doit être décompté à la valeur nominale 
sans tenir compte des dates déchéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte _de profits et 
pertes sont mis à la disposition des Commissaire - 
deux mois au plus tard, avant l'Assemblée Gétïérale. 

Ils Sont présentés à cette Assemblée. 
Tout actionnaire justifiant de cette qualité par la 

présentation des titres, peut prendre, au siège social, 
communication do l'inventaire et de la liste des ne-
tionnaires,-et se faire délivrer à ses frais copte du bilan, 
résumant l'inventaire 'et du rapport des Commis-
saire5, ainsi que celui 'du Conseil d'Administration. 

A 
Math 

Les produits nets de la Société, constatés par 
l'inventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, amortissements, eonstituent 
les banéfices. 

Sur ces bénéfices, Il est prélevé : 

Cinq pour cent pour constituer un fonds de ré-
serve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obliga-
toire lorsque le fonds de réserve à atteint une somme 
égale au dixième du capital social. Il reprend son 
cours si la réserve vient à être entamée. 

La répartition du solde des bénéfices est fixée 
par l'assemblée générale qui peut au préalable décider 
le prélèvement de toutes sommes qu'elle juge conve-
nable, soit pour être portées à nouveau sur l'exercice 
suivant, soit pour être portées à un fonds do réserve 
extraordinaire et de prévoyance qui sera la propriété 
des seuls actionnaires, soit pour être attribuée au 
Conseil d'administration à titre de jetôns de présence. 

TITRE VII. 

Dissolution — Liquidation. 

ART. 24. 
En cas de perte des trois quarts dt capital social, le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale de tous les Action-
naires à 'l'effet de statuer sur la question de saeoir 
d'il y a lieu de continuer la Société mi de prononcer sa 
dissolution. Cette Assemblée doit, pour pouvoir 
délibérer, réunir les conditions fixées aux articles 12, 
19 et 20 ci-dessus. 

ART. 25. 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolu-

tion anticipée, l'Assemblée Générale règlesur, ila 
proposition du Conseil d'Administration, le mode 
liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs, 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met 'fin aux 
fonctions des Administrateurs, mais la Société con-
serve sa personnalité durant tout le cours de sa liqui-
dation. 

Spécialement l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve pendant la liquidation, les mêmes 
attributions quo durant le cours de la société; elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne 'quitus aux liquidateurs, elle est présidée par 
le liquidateur ou l'un des liquidateurs en cas d'absence 
du ou des liquidateurs, elle élit elle même son Prési-
dent. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser même 
à l'amiable, tout l'actif de lai  Société, et d'éteindre 
son passif. Sauf les restrictions en° l'Assemblée 
Générale peut y apporter, Ils ont, à cet effet, en vertu 
de leur seule civalité, les pouvoirs les plus étendus y 
compris ceux de traiter, transiger, compromettre, 
conférer toutes garanties, mémo hypothécaires, con-
sentir feus désistements et mainlevées avec ou saris 
paiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une dà-
b6ratioh de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre Société de la totalité ou euh° 
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partie des biens, droits et obligations de la Société 
dissoute ou consentir la cession à une Société ou à 
toute autre personne de ces biens, droits et obliga-
tions. 

Après le réglement du passif et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation 'est employé 
d'abord, à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu, le surplus 
est réparti aux actions. 

TITRE VIII. 

Contestations. 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever, pendant 

le c ,urs de la Société ou de sa liquidation soit entre 
les Actionnaires et la Société, soit entre les Action-
naires eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont 
jrgées conformément à la loi, êt soumises à la juri-
diction des 'Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout Action-
naire doit faire élection de domicile dans le ressort du 
siège social, et toutes assignations ou significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations 
et significations sont valablement faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur Général près la Cour 
d'Appet.do Monaco,. 

TITRE IX. 

Conditions de la constitution 
de la présente Société, 

ART. 27. 

La présente Société ne sera définitivement consti-
tuée qu'après : 

10) Que les présents statuts auront été approuvés 
et la Société autorisée par le Gouvernement; 

20) Que toutes les actions à émettre auront été 
souscrites et qu'il aura été Versé le quart au moins 
du montant de ehacune d'elles, ce qui sera constaté 
par une déclaration notariée faite par le fondateur 
avant dép6t de la lige des souscripteurs et des verse-
ments effectués par chacun d'eux; 

30 Et qu'une assemblèc générale convoquée par 
le fondateur en la forme obligatoire, mais dans le 
délai qui ne pourra n'être que de trois jours et même 
sans délai si tous les souserinteurs sont ,nrésents ou 
dûment représentés, aura : 

a) Vérifié la sincérité de cette déclaration; 
b) Nommé les membres du Conseil d'adminis-

tration et le commissaire aux comptes; 
e) Enfin approuvé les présents statuts. 

Cette assemblée devra copprendre un nombre 
d'actionnaires représentant la moitié au moins du 
capital social, elle délibèrera à la majorité des action-
naires présents ou représentés. 

ART. 28. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes 
et procès-verbaux relatifs à la Constitution de la So-
ciété, tous pouvoirs, sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

H. Ladite Société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre 
d'État en date du 29 juillet 1950 prescrivant la pré-
sente publication. 

HI. Le brevet original desdits statuts 'portant 
mention de la décision de l'Approbation et une am-
pliation de l'Arrêté Ministériel d'autorisation ont été 
déposés au rang des minutes de Me  Auguste Settimo, 
docteur en droit, notaire à Monaco, part acte du 
8 août 1950, et un extrait analytique succinct des 
statuts de ladite société a été adressé le même jour 
au Département des Finances. 

Monaco, le 14 août 1950. 

Signé: A. Smimo. 

,ttude de Me JEAN-011).111M ittx 
Docteur enDroit, Notaire 

2, Rue Colonelà3ellando-de-Castro, lvtonaeo 

0118810N DE FONDE DE COMMERCÉ 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu, le 18 juillet 1950, par Mo Itey, 
notaire soussigné, la SOCIÉTÉ ANONYME DES 
BAINS DE MER ET DU CERCLE DE g ÊTRAN-
GERS A MONACO a acquis de Mme Marthe BOUR-
BIS, historien d'art, épouse divorcée, en premières 
noces, de M. André THEURER et, en deuxièmes 
noces, contractuellement séparée de biens de M. 
Reynold ARNOULD, demeurant no 44, avenue 
Marceau, à Paris (812oo) et de M. Georges MARIN, 
orfèvre, demeurant no 26, nie Victor Noir, à Neuilly. 
sur-Seine, un fonds de commerce d'exposition et 
vente d'articles en écaille, .corail, cuir et verrerie ex. 
ploité « Terrasse de l'Hôtel de Paris », avenue de 
Monte-Carlo, t Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la date de la présente 
insertion. 

• Monaco, le 14 août 1950. 
(Signé): L.C. Rtnt 
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Étude der Mo Auovern SErTIMO 
DOeteur en brait, Notaire 

26, avPitue do la Costa - 'MONTE-CARLO 

SOCIÉTÉ, ANONYME 
DITE 

"MONACONPUBLICITÉ " 
Au Capital de 1.000.000 de Francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-,Loi ri? 340 du 
11 mars 1942, et par l'article 3 de l'Arrété de S. 
Exc. Monsieur le Ministre d'État de la Principauté 
de Monaco du 29 juillet 1950. 

L Aux termes d'un acte 'reçu en brevet par Me 
Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco 
le 4 mai 1950, il a été établi les statuts de la société 
ci-dessus. 

STATUTS' 

TITRE PREMIER. 

Formation — Dénomination — Objet.— Siège — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 

JI est formé par les présentes„ entre les souscrip-
teurs et les propriétaires des actions cl-après créées 
et celles qui pourront l'être par la suite une société 
anonyme qui sera 'régie par les lois dela Principauté 
de Monaco, sur la matière et par les présents statuts. 

Cette société prend le nom de <.< MONACO-PU-
BLICITÉ ». 

Son siège social est fixé à Monaco. 

Il peut être transféré en tout autre endroit de la 
Principauté de Monaco, par simple décision du 
ConSeil d'Administration. 

Aer. 
La Société a pour objet, tant dam. la  Principauté 

de Monaco, qu'à l'Étranger 
.Tant pour son compte que pour le compte de tiers, 

directement ou en participatIbn, l'exploitation 'd'une 
A-, 

Cil 1,10Pr 	ut,  ISO 	filitnitAtc, d'édl011, ut, ,prypaganue et 
de diffusion techniques, industrielles, littéraires, com-
merciales et artistiques, et à cet, effet, notamment 
l'étude, l'organisation et l'exploitation de tous moyens 
et procédés de publicité, d'édition, de propagande et 
do diffusion, toutes opérations Intéressant l'activité  

sociale et notamment l'achat, la vente, la location de 
droits, de brevets, d'études, de licences, la fusion, la 
création, l'exploitation, l'affermage et la concession 
de toutes entreprises intéressant l'activité sociale. 

La Création dans la Principauté do Monaco d'éta-
blissement industPiel ou commercial demeure subor-
donnée à la licence régleffientaire. 

AIT, 3. 
La durée de la Société est fixée quatre-vingt dix-

neuf années, à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévus aux présents statuts. 

TITRE IL 
Fonds social — Actions 

ART, 4. 
Le capital social est fixé à la .sornmd de UN 

MILLION DE FRANCS. 
Il est divisé en mille actions de mille francs cha-

cune, toutes à souscrire et à libérer en espèces. 
Le montant des actions est payable au siège social 

ou à tout antre endroit désigné à cet effet savç)ir,  
un quart au moins lors de la souscription et le surplus 
dans les proportions et aux époques qui/seront dé-
terminées par le Conseil e'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit 
de toute manière après dédiSibri .dé l'asseinbléé-g15- 
nérale extraordinaire des actionnaires approuve6 
par arrêté ministériel. 

ART. 5. 
Les actions sont obligatoirement nominatives. 
Pendant les trois premières années d'exercice, la 

cession des actions ne pourra s'effectuer même au 
profit d'une personne déjà actionnaire

' 
 qu'avec l'au-

torisation du Conseil d'AdministratiOn.En conséquen-
ce, l'actionnaire qui voudra céder une ou plusieurs do 
ses actions sera tenu d'en faire, par lettre recommandée 
la déclaration à la Société. 

Cette déclaration sera datée, elle' énoncera le prix 
de la cession, ainsi que le noms, prénoms, profession, 
nationalité et domicile du cessionnaire. 

Dans les mois de cette déclaration, le Conseil 
d'Administration, statuera sur l'acceptation ou le 
refus du trardert.'. En Mg de refus, il sera tenu de 
substituer au cessionnaire évincé, und personne phy-
sique ou morale qui' se portera acquéreur à un ',prix 
qui 

 
ne pourra pendant k piiiikrexercice, être infé-

rieur à la valeur nominale do l'aetion et qui, pour les 
exercices suivants, aura été fixé, chaque année, par 
l'Assemblée Générale ordinaire. 

A défaut l'opposition du conseil d'administration 
sera Inopérante et la société sera tenue à la requête' 
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du cédant ou du eessionnaire proposé par lui de trans-
férer sur ses registres les titres au nom de celui-ci. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables 
à toutes cessions même résultant d'une adjudication 
publique, d'une donation ou de dispositions testa-
mentaires, mais elles ne s'appliquent pas aux muta 
tions par décès, au profit d'héritiers naturels. 

Les titres définitifs ou proviSoires d'une ou plu-
sieurs actions sont extraits d'un registre à souche 
revêtus d'un numéro d'ordre frappés du timbre de la 
Société etniunis de la signature de deux Administra-
teurs. L'une de ces deux signatures peut être Imprimée 
ou apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 6. 

La possession d'une action emporte de plein droit 
adhésion aux statuts de la Société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et 
des Assemblées Générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action, suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque actiOn donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfces sociaux dans la proportion indiquée 
ci-après. 

Toute ection est indivisible à l'égard de la Société. 
Tout.,eprpropriétaire indivis d'une action est tenu 

à se faire représenter pat une même et seule personne. 
Tous dividende non réclamés dans les cinq années dç 
leur exigibilité sont prescrits et restent acquis à la 
Société. 

. TITRE III. 

Administration de la Société 

ART. 7. 

La société est administrée par un conseil d'ad-
ministratiot composé de trois membres au moins 
ci sept au plus, élus par l'assemblée générale pour une 
durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élec-
tion et cessent à la date de l'Assemblée Générale 
ordinaire qui est applée à les remplacer. 

L'Administrateur sortant est rééligible. 

chat-nie A fletiliii.ireiteur doit 8tre propriétaire dc 
dix actions de la société pendant toute la durée 
de ses fonctions, ces actions Sont nominatives, inalié-
nables et déposées dans la caisse sociale, elle sont 
affectées en totalité à la garantie des actes de 
nistrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, 
il ne peut valablement délibérer que si la totalité de 
ses membres est présente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés, en cas de partage des voix, 
celle du Président et prépondérante. Dans le cas ou 
le nombre des adminietrateurs est de deux les déci-
sions sont prises à l'unanimité. 

Le vote par procuration est ,permis, 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et 
qui sont signés par le Président de la séance et par un 
autre administrateur ou par la majorité des membres 
présents. 

Les copies ou extraits de CCS procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs, sont signés soit par 
l'Administrateur délégué, soit par deux autres Ad-
ministrateurs. 

ART. 8. 

Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans 
limitation et sans réserve pour l'administration et la 
gestion de toutes les affaires de la Société dont la 
solution n'est point expressément réservée par la loi 
ou par les présents statuts à l'Assemblée Générale 
des Actionnaires. Il peut déléguer tous pouvoirs qu'il 
juge utiles à l'un de ses membres. 

Le Conseil, peut, en outre, conférer des pouvoirs 
à telle personne qu'il jugera convenable,' par mandat 
spécial et pour un ou plusieurs objets déterminés-
Il 

 
peut autoriser ses délégués et mandataires à subs. 

tituer sous leur responsabilité personnelle un ou 
plusieurs mandataires dans tout ou partie3 des pou-
voirs à eux conférés. 

Si le conseil est composé de moins de sept mem-
bres, les Administrateurs ont la faculté de le complé-
ter. Ces nominations provisoires sont soumises à la 
confirmation de la première Assemblée Générale 
annuelle. De même, si une place d'Administrateur 
devient vacante, le Conseil, peut pourvoir provisoi-
rement à son remplacement, la plus prochaine As-
semblée Générale procède à une nomination défini-
tive. 

ART. 9. 

Les actes concernant la Société, décidés Ou auto-
risés par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et 
valeurs, les mandats sur les banquiers, débiteurs est 
dépositaires, et les souseriptions, endos acceptations 
Ou acq!iits d'effets de (.;61:1-1[11ÙÉUU, Will, signés pat; tout 
Administrateur, directeur où autre mandataire, ayant 
reçu délégation ou pouvoir à cet effet, soit du Conseil, 
soit de l'Assemblée Générale, à défaut de délégué og 
de mandataire ayant qUalité pour le faire, ils sent signée 
par deux Administrateurs qUolcotiques. 
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TITRE IV. 

Commissaires aux Comptes. 

ART. IO, 

L'Assemblée Générale nomme un ou deux Com-
missaires aux Comptes dans les conditions prévues 
par la Loi numéro quatre cent-huit du vingt-cinq jan-
vier mil neuf cent quarante-cinq, chargés d'une mission 
générale et permanente de surveillance, avec les pou-
voirs les plus étendus d'investigation portant sur la 
régularité des opérations et des comptes de la Société 
et sur l'observation .des dispositions légales et statu-
taires régissant son fonctionnement. 

Les Commissaires désignés restent en fonction 
pendant trois exercices consécutifs. Toutefois, leurs 
prérogatives ne prennent fin qu'à la date de l'Assem-
blée qui les remplace. Ils peuvent, en cas d'urgence, 
convoquer l'Assemblée Générale. 

L'Assemblée a aussi la faculté de désigner un ou 
deux Commissaires suppléants suivant le nombre de 
Commissaires en exercice et qui ne peuvent agir qu'en 
cas d'absence ou d'empêchement de ceux-ci. 

Les Commissaires reçoivent une rémunération 
dont l'importance est fixée par l'Assemblée Générale 

TITRE V. 

Assemblées Générales. 

ART. 11. 

Les Actionnaires sont réunis chaque année, en 
Assemblée Générale, par le Conseil d'Administration 
dans les six premiers mois qui suivent la clôture de 
l'exercice social, au jour, heure et lieu désignés dans 
l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convo-
quées extraordinairement, soit par le Conseil d'Adml-
nistration, soit par les Commissaires en cas d'urgence. 
D'autre part, le Conseil, est tenu de convoquer dans 
le délai maximum d'un mois, l'Assemblée Générale, 
lorsque la demande lui en est adressée par un ou plu-
sieurs actionnaires représentant un dixième au moins 
du capital social. 

SOUS réserve des prescriptions de l'article vingt 
ci-après visant les assemblées extraordinaires 
réunies sur convocation autre que la 'première, les 
convocations aux Assemblées Générales sont faites 
seize jours au moins à l'avance, par un avis Inséré 
dans le Journal de Monaco. Ce délai de convocation 
peut etre i'édult à huit purs s'il 

°
''agit d'Assemblé= 

ordinaires Convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommai- 
rement l'objet de la réunion. 	 • 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées,  

l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale soit, ordinaire, toit eXtra. 

ordinaire, se compose de tous les Actionnaires pro-
priétaires d'une action au moins, chaque actionnaire 
ayant le droit d'assister à l'Assemblée Générale, a 
sans limitation, autant de voix qu'il possède -ou repré-
sente de fois une action. 

ART. 13. 

L'assemblée est présidée par le Président du 
Conseil d'administration ou à son défaut, par un 
administrateur délégué par le Conseil, ou par un 
actionnaire désigné par l'assemblée. 

Lei fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux Actionnaires présents et acceptant qui représen-
tent, tant par eux-mêmes, gille comme mandataires 
le plus grand nombre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut êtte choisi 
même en dehors des Actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée 
par leF, Actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi. 

nistration si la convocation est • faite par lui ou par 
celui qui convoque l'assemblée. , 

Il n'y est porté que les propositions émanant de 
ceux ayant compétence pour convoquer l'Assemblée 
et celles qui ont été communiquées vingt_ jours au 
moins avant la réunion, avec la signature des membres 
de l'Assemblée, représentant au moins le dixième du 
capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'As-
semblée si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 

constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les membres composant 
le bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice On ailleurs sont signés par le Pré 
aident du, Conseil d'Administration, soit par un Admi-
nistrateur délégué, soit par deux Administrateurs. 

Après la dIssolittion de la ,Société, et pendant la 
liquidation, ces copies ou extraits .sont signés par le 
ou les liquidateùrs.. 

ART. 16. 
L'Assemblée Générale réguliéretnent eonstituée 

représente l'universalité des actionnaires. Elle peut . 
être ordinaire ou extraordinaire, si elle réunit les 
conditloffs nécessaires à ces deux sortes d'Assemblées. 
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Les décisions de l'Assemblée prises conformément 
à la loi ou aux statuts obligent tous les Actionnaires 
même les absents et dissidents. 

AUT. 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, 

soit convoquée extraordinairement, doit pour déli-
bérer valablement, être composée d'an nombre d'ac-
tionnaires représentant le quart au moins du capital 
social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée 
Générale est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article onze. Dans cette seconde 
réunion, les délibérations sont valables quel que soit 
le nombre d'actions représentées, mais elles ne peuvem 
porter que sur les objets mis à l'ordre du jour de la 
première réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordi-
naire, sont prises à la majorité des voix des membres 
présents ou représentés. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport 

du Conseil d'Administration sur les affaires sociales, 
elle entend également le rapport des Commissaires 
sur la situation de la Société, sur le bilan et sur les 
comptes présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse tes comptes 
et fixe les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilais 
et des comptes doit être précédée de la lecture du rap-
port des Commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les Ad-
ministrateurs et les Commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Admi-
nistration à titre de jetons, ainsi que celles des Com-
missaires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions 
portées à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées 
à l'Assemblée Générale •Eitraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribués seraient insuffisants 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne 
que bon lui semble pour un ou plusieurs objets dé-
terminés. 

Mer. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale ex-

traordinaire sont prises à la majorité des trois-quarts 
des voix des membres présents ou représentés. 

ART. 20, 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut ap-

porter aux statuts toutes modifications quelles qu'el-
les soient, autorisées par les lois sur les Sociétés.' 

L'Assemblée peut aussi décider  
a) La transformation de la Société en Société 

do toute autre forme, autorisée par la législation 
monégasque; 

b) Toutes modifications à l'objet social, notom. 
ment son extension ou sa restriction; 

c) L'émission d'obligations hypothécaires. 
Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant 

'pour objet une modification quelconque des statuts ou 
une émission d'obligations doit comprendre un 
nombre d'actionnaires représentant au moins la moitié 
du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première 
Assemblée, il en est convoqué une seconde à un mois au 
moins au plus tôt de la première, et durant cet intervalle 
il est fait, chaque semaine, d'ans le Journal de Monaco, 
et deux fois au moins, à dix jours d'intervalle, dans 
deux des principaux journaux du Département des 
Alpes-Maritimes, des insertions annonçant la date 
de cette deuxième Assemblée et indiquant los objets 
sur lesquels elle aura à délibérer et qui doivent être 
identiques à ceux qui étaient soumis â la première 
Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer va-
lablement que si elle réunit la majorité des trois-
quarts des titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais 
être changé. 

TITRE VI. 

Étai Semestriel —Inventaire — Fonds de réserve 
Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 

L'année sociale commence le premier janvier et 
finit le trente et un décembre de chaque année. 

Par exception, le premier :exercice comprend le 
temps écoulé depuis la constitution de la Société, 
jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent cinquante 
et un. 

ART. 22. 

Il est dressé chaque semestre, un état sommaire 
de la situation active et passive de la société. Cet état 
est mis à la disposition des commissaires. 

Il est en outre établi chaque année conformément 
à l'article onze du Code de Commerce, un inventaire 
contenant l'indication de l'actif et du passif de la 
société. Dans cet Invente ire, les divers éléments de 
l'actif social subissent les amortissements Cri sont 
Jugés nécessaires par le Conseil d'administration. Le' 
passif soit Otto décompté à la valeur nominale sans 
tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte de profits et 
pertes sont mis à la disposition des Commissaires 
deux mois au plus tard, avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
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Tout actionnaire justifiant - de cette qualité par la 
présentation des titres, peut prendre, au siège soeial, 
communication de l'inventaire et de la liste des ge-
tionnaires, et se faire délivrer à ses frais copie du bilan, 
résumant l'inventaire et du rapport des Commis-
saires, ainsi que celui du Conseil d'Administration. 

ART. 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par 

l'inventaire annuel, déduction faite de toutes charges, 
pertes, services d'intérêts, amortissements, constituent 
les bénéfices. 

Sur ces bénéfiees,11 est prélevé : 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de ré-

serve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obliga-
toire lorsque le fonds de réserve atteint une somme 
égale au dixième du capital social. Il reprend son cours 
si la réserve vient à être entamée. 

•La répartition du solde des bénéfices est fixée 
par l'assemblée générale qui peut au préalable décider 
le prélèvement de toutes, sommes qu'elle juge conve-
nable, soit pour être portées à nouveau sur l'exercice 
suivant 'soit pour être portées *à un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance qui sera la propriété 
des seuls actionnaires soit pour être attribuées au 
Conseq d'Administration à titre de jetons de pré-
sence. 

TITRE VIL 

Di.sesolution — Liquidation. 

ART. 24. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, 

le Conseil d'administration est tenu de provoquer 
la réunion de l'assemblée générale de tous les action-
naires, à l'effet de statuer sur la question de savoir 
sil y a lieu de continuer la société ou de prononcer 
sa dissolution. Cette assemblée doit pour pouvoir 
délibérer, réunir les conditions fixées aux articles 
dem, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25. 
A l'expiration. de la Société eu en cas de dissolu-

tien anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la 
proposition du >Conseil d'Administration, le mode 
do liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs, 
dont elle détermine les pouvoirs. 

Les nominations des liquidateurs met fit aux 
fonctions des Administrateurs, mais la Société con -
selve sa persoenalité durant tout le cours de la liqui-
dation. 

Spécialement, l'Assemblée àénérale régulièrement 
constituée, conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la Société, et elle 
confère notamment, aux liquidateurs, tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation •et• 
donne quitus aux liquidateurs, elle est présidée par le  

liquidateur ou l'un des liquidateurs en casd'absence du 
ou des liquidateurs, elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour missien de réaliser même 
à l'amiable, tout l'aetif de la Société, et d'éteindre 
son passif. Sauf les restrictioes que 'l'Assemblée 
Générale peut y apporter, ils ont, à cet effet, en vertu 
de leur seule qualité, les pouvoirg les plus étendus, y 
compris ceux de traiter, >transiger, compromettre, 
conférer toutes garanties, même hypothécaires, con-
sentir tous désistements et mainlevées avec ou sans 
paiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une déli-
bèrafion de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre Société de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la Société 
dissoute ou consentir la cession à une Société ou à 
toute autre personne de ces biens, droits et obliga-
tions. 

Après le réglement du passif et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord, à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu, le surplus 
est réparti aux actions. 

TITRE VIII. 

Contestations. 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuveet s'élever pendant 

le cours de la Société 6u de sa liquidatiOn kilt' entre 
les Actionnaires et la Société, soit entre les Action-
naires eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont 
jugées conformément à la loi, et soumises à la juri-
diction des Tribunaux compétents de la Principauté 
de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout Action-
naire doit faire élection de domicile dans le ressort du 
siège social, et toutes assignations ›ou significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, leS assietatioris 
et significations sont valablement faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur. Général prés la Cour 
d'Appel de Monaco. 

TITRE 

Conditions de la constitution 
de la présente Société. 

ART. 27. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu après : 
10) Que les présents statuts auront étè approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement; 
20) Que toutes les actions à émettre auront été 

souscrites et qu'il aura été versé le quart au moins 
du montant de chacune d'elles, ce qui sera constaté 



par une déclaration notariée faite par le fondateur 
avant dépôt de la liste des souscripteurs et des verse-
ments effectués par chacun d'eux; 

30 Et qu'une assemblée générale convoquée 
par le fondateur en la forme ordinaire, mais dans 
le délai qui ne pourra n'être que de trois jours et 
même sans délai si bus les.  souscripteurs sont pré-
sents ou dûment représentés aura 

a) Vérifié la sincérité de cette déclaration; 
b) Nommé les membres du Conseil d'Adminis-

tration et le commissaire aux comptes. 
c) Enfin approuvé' les présents statuts. 
Cette assemblée devra comprendre un nombre 

d'actionnaires représentant la moitié au moins du 
capital social, elle délibérera à la majorité des action-
naires 'présents ou représentés. 

ART. 28. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de la 
Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait. 

Ladite Société a été autorisée et ses Statuts 
ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. M. la Ministre 
d'État en date du 29 juillet 1950 prescrivant la pré- 
sente publication. 	' 

Hl. Le brevet original (lesdits statuts, portant 
mention de la décision de l'approbation et une am-
pliation de l'Arrêté Ministériel d'autorisation, ont 
été déposés au rang des minutes de N10  Auguste 
Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, par acte 
du 8 août 1950 et un extrait analytique succinct des 
statuts de ladite société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

Monaco, le 14 août 1950. 
LB PONDATBUR, 

VIAMIONIP MMIIMP~II« 

Le Garant: Pierre SOSSO. 

l'AGENCE MARCHETTI 81 FILS 
Licencié en Droit 
Fondée en 1897 

	.M.swiel Yom* 
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est à votre entière disposition pour : 

Toutes vos TRANSACTIONS 
COMMERCIALES et IMMOBILMES 

20, Rue Caroline MONACO 

Tél. 024.78 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 
............_ 	.........._ 	_ 

Titres trappes d'opposition. 

	

Exploit. do 114 dean-J. Marquet, hulasier k Monaco 	en date 
du 30 septembre 1949. Cinquanteàctions de la société 'anonyme 
monémit Bourse Internationale du Timbra, portant lés numéret 
000.912 à 100.991. 

Exploit de M• than-J. Marquet, huissier d Monaco, en date 
du 28 dée.e.mhre 1949. Soixante actions do la société anonyme 
dos-13sins de Mer et du Cercle du Etrangers à Monaco pontait 
les nu tuèrc,s 098.516 à 098.602, 999.5881 099.689 et 099.099. 

Exploit do M4 Jean-J. Marquet, huissier a Monaco
' 
 on date 

du 7 février 1950. Douze obligations de dix livres do la société, 
anonyme des Sains de Mer et du Cercle des EtranÉers à Monaco, 
portant les numéros 5.811, 	18.678, à 18.681, 18.687, 41.091 à I 

i 44.984, 45.M0, 45.850. 
Suivant exploit de M 4  Jean-J. Marquet, huissier à Monaco , 

, en date da 	22 juin 	lom bleui 	Bons • du Trésor 	portant 
; los 	numéros 	1.791.120 	BTDS 	1041, 	2.110.668 	11TD11 	1941. 

611.016 WIIT 1941, 00.650.466 mur 1941,_62.110679 BTDU I 
1'141, 02,621.811 BTDU 1048 1 02.624.818 Wriciu 1948, 03.801.586, 

' 11T0U toe, 03.801.581 BTDU 1948. 

Mainievées d'opposition. 

.-. 
Exploit 	ds 	1114 	Jean-.1. . Marquet, 	huissier 	à 	Menne°, 

' on date 	du 20 .juin 	1980. 	Quatre. vingt-delie actions 	do : la 

	

1 

 société du Nadal 	portant 	les 	numéros .185:015 	à 	155.920, 
14.411 à 14 810, 154:881 à ,.(54.8.90. st .vont.ohligatious.do.  une 
Livre portaut les nuniéros 101 1(110, 161 à 110, 211k 220, Mi à 
260, 211 à 280, 291" à 300, 111 à 320, 321à 330, 341 à 180, 381 è 
390. 

	

. 	 — ..._.... 

Titres frappée do déchéance. 

Néant. 

SERRURERIE FERRONNERIE D'ART 

François MUSS° 
3, Boulevard du Midi 	BEAUSOLEIL 

18, Boul. des Moulins 	MONTE-CARLO 

Télèphenet 212-75 - 014-65 
	,siregirmegrametowtoterreeivater 

BANCO DI ROMMFRANCE) 
AGENCE DE MONTE-CARLO 

1, Boulevard Princesse Alice 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIA 



LES ÉDITIONS 

DE L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 

RECUEIL 
,DES 

LOIS USUELLES 
DE LA 

PRINCIPAUTÉ DE MONACO, 

En 3 volumes de 1000 pages environ 
Présentés sous un'e robuste et élégante reliure mobile 

en trois teintes au choix 
Prix de vente : 15.000 francs, frais •de port en 0t15 

Payables : 

8.000 francs à la remise du premier volume 

LIVRABLE A LA COMMANDE 

3.500 francs au second 

3.500 francs au troisième 

dont la livraison est prévue dans le courant de •1950 

Mise à jour périodique début Mai 
et Novembre de chaque année 
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JOURNAL DE MONACO 
	

Lundi 14 Août 1950 
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